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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ml SDAMhS . Ml ssIKIRs ,

La necessite d' instituer des incompatibilités a rencontre des
conseillers de chambre régionale des comptes a ete présentée par le
Gouvernement comme fondée sur l' application au juge des comptes
du régime applique aux comptables .

L' exposé des motifs du projet de loi n " 286 . déposé au Senat
et annexe au proccs-verbal de la séance du 18 avril 1982 est
dépourvu d'ambiguïté sur ce point .

On y lit . en effet , que « les incompatibilités s'appliquent déjà ,
pour la plupart , aux comptables et il ne serait pas concevable que le
juge des comptes ne fasse pas l'objet d' un régime aussi rigoureux ».

L' article 8 de la loi n " 82-595 du 10 juillet 1982 relative aux
présidents t' es chambres régionales des comptes et au statut des
membres des chambres régionales des comptes traduit très exacte
ment ce souci legitime en imposant aux conseillers une incompati
bilité concomitante entre leur fonction et toute fonction élective .

Cependant , les articles 9 et 1 1 du meme texte leur ont impose
des incompatibilités persistantes de cinq ans a leur entrée en fonc
tion et de cinq ans a leur sortie de fonction , qui ne figurent pas au
statut des membres des juridictions d'ordre administratif ou d'ordre
financier .

( ette circonstance avait d' ailleurs conduit le rapporteur du
projet de loi au Senat . M. Paul Pillet , a constater que en dépit de
certains emprunts , parfois contestables , au statut de la magistrature .
I ci meriPr'.! des chambres régionales ne ( pouvaient ) être assimiles
aux magistrats de l'ordre judiciaire .

Or . les incompatibilités de type persistant imposées aux
conseillers de chambre régionale des comptes , sans doute par
reference a celles qui existent dans une partie des juridictions
d'ordre judiciaire , ont ete libellées en termes géographiques et se
traduisent par des interdictions de nomination dans une région , en
partant du postulat que les conseillers ne peuvent être gènes dans
leur indépendance par des relations ou des intérêts personnels en
dehors d' une limite territoriale .
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Ces incompatibilités persistantes ont ete appliquées aux élus ,
quelles que soient la nature et la taille - ce qui peut être conteste -
de la collectivité qu' ils administrent , ainsi qu'a certains fonction
naires de l' État ou des collectivités territoriales , tandis que d'autres .
cependant plus concernes du fait de leurs relations avec les élus et
les comptables , tels les agents des préfectures ou sous-préfectures et
ceux des trésoreries générales , échappaient a la mesure .

Les dispositions adoptées initialement se sont rapidement
avérées si paralysantes que la loi n " 83-498 du l 7 juin 1983 a dû ,
moins d'un an plus tard , rationaliser l' interdiction frappant les
anciens comptables en transformant notamment l' incompatibilité
traduite en termes de nomination en incompatibilité traduite en
termes d'activité juridictionnelle , beaucoup plus justifiée .

La loi du iO juillet 1982 , en effet , de même que son décret
d'application du 16 novembre suivant , en permettant aux conseillers
des chambres régionales des comptes d'exercer des tâches purement
administratives de secrétariat général ou de contrôle budgétaire
ôtent tout intérêt et toute justification a une incompatibilité maté
rialisée au niveau de la nomination dans une chambre régionale .

On observera d'ailleurs que ces incompatibilités , appliquées a
la première instance de la juridiction financière , n'ont pas ete
étendues à la Cour des comptes , instance d'appel , alors qu' il est de
régle que les décisions les plus entourées de garanties soient toujours
celles qui sont rendues en dernier ressort .

Faut -il rappeler enfin que le code électoral , évoqué lors de la
discussion de la loi précitée , n' impose aucune incompatibilité persis
tante a l'entrée en fonction des divers fonctionnaires tels que préfets .
tresorier-payeurs généraux ou membres des juridictions adminis
tratives dont les fonctions ont ete partiellement transférées aux
chambres régionales des comptes . Les seules incompatibilités persis
tantes édictées par ce code sont limitées aux sorties de fonctions et
sont réduites par l'article L. O. 131 a trois ans pour les préfets et a
un an pour les sous-préfets . cependant que l' article L. O. 133 limite
a six mois la durée de la période de reserve imposée aux autres
fonctionnaires et magistrats concernes .

Sous le bénéfice de ces observations , il parait opportun de
substituer aux dispositions actuelles des articles 8 et 9 de la loi
n " 82-595 du 10 juillet 1982 une formulation qui edicte une in
compatibilité purement juridictionnelle .

On ne saurait mieux faire , a cet égard . que de reprendre dans
le statut des membres des chambres régionales des comptes les
dispositions applicables en la matière aux membres des tribunaux
administratifs , dans l' esprit , au demeurant , d'alignement des deux
statuts qui a présidé a l'adoption de la loi n " 86-14 du 6 janvier
1986 , ainsi qu' il ressort de différentes déclarations faites au cours
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des débats , tant par le représentant du Gouvernement que par des
parlementaires .

Tel est l'objet . Mesdames , Messieurs , de la proposition de loi
ci-après . que nous vous demandons de bien vouloir adopter

PROPOSITION DE LOI

Article unique

Les articles 8 et 9 de la loi n ' 8 2 5 9 5 dt. 10 juillet 1982 relative
aux présidents des chambres régionales des comptes et au statut des
membres des chambres régionales des comptes sont remplaces par
les dispositions suivantes :

« Art. (V. - L' exercice des fonctions de magistrat des chambres
régionales des comptes est incompatible avec :

« 1 " l'exercice d'un mandat de député , de sénateur , de représen
tant a l'Assemblée des Communautés européennes ;

« 2 " l'exercice des fonctions de président d'un conseil régional
ou général .

« Art. 9. - Nul ne peut être nomme magistrat dans une chambre
régionale des comptes s' il exerce ou a exerce depuis moins de trois
ans dans le ressort de cette chambre :

1 " une fonction publique élective .

« 2 " une fonction de représentant de I ' Ltat dans une région ou
de représentant de l' État dans un département ou de delegue de
celui-ci dans un arrondissement ou de directeur régional ou dépar
temental d'une administration publique de l' État ;

« ,V une fonction de direction dans l'administration d' une
collectivité territoriale .

Les conditions d'application du présent article sont fixées par
décret en Conseil d' Htat . •


